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de l'ile, comme centre, le fort Saint-Elme se trouve au nord-ouest, ä
droite de la Porte-Grande, le vrai passage des navires pour entrer dans
le port. II contient de grands magasins ä poudre et est arme de 100
canons Armstrong et Krupp. Actuellement, de nombreux ouvriers sont
occupes k reparer et exhausser ses murailles. Dans l'enceinte, se trouvent
le phare de l'ile et de vastes casernes oüsont loges plusieurs rögiments.
Le fort Saint-Elme protege la Valette sur toute sa face nord-est et s'etend
de la porte Marsumuscetto ä la Porte-Grande. Sur le meme front, et ä
gauche de l'entree de la Porte-Grande, se trouve le fort Ricasoli, le
second en importance et, comme le premier, armö de canons et
eompletement muni de materiel de guerre. II a une garnison de plusieurs
bataillons et ferme pour ainsi dire la pointe de l'ile du sud-est au sud ; il est
couronne de plusieurs ouvrages plus petits et s'avance un peu dans la
mer. Plus haut se trouve le puissant fort St-Ange, qui forme une ile dans
l'ile elle-meme, etant entoure d'eau; il se trouve au milieu de la distance
entre le fort Ricasoli et le fort Lascaris qui couvre la Valette sur sa face
möridionale. Le fort Saint-Ange a aussi une forte garnison ; il renferme
des magasins k poudre, et ses gigantesques canons sont tous pointös
sur la Porte-Grande. Le fort Lascaris, qui protege la ville au sud, est
voisin de la Porte-Grande et a, aveC le fort Saint-Ange, la mission de
defendre cette passe. II renferme deux grandes poudriöres et un quantitö

considörable de projectiles. Les bouches.ä feu dont il est armö ne
sont pas des derniers systömes; elles sont maintenant remplacöes par
des pieces en acier fondu que, chaque semaine, des transports amenent
k Malte. Au-dessus de cet ouvrage existent de grandes galeries nom-
mees casemates superieures, tandis que d'autres analogues, appelees
casemates inferieures, debouchent prös de la Porte-Grande.

Le cinquiöme ouvrage möritant d'etre cito est le fort Manoel qui,
placö entre la Valette et Silema, se trouve au nord et nord-ouest de la
ville, pour defendre la porte Marsumuscetto. Construit sur le faite d'une
colline, dans une position assez avantageuse, il braque ses nombreux
et puissants canons dans toutes les directions et peut defendre ä un
moment donnö toute la cöte septentrionale de l'ile. II possede une place
d'armes spacieuse, sur laquelle se remarquent de longues files de
tentes, abritant les troupes qui arrivent sans cesse ä Malte.

Au levant de ce fort, est l'ouvrage n° VI, appele Fortin ; c'est le dernier

qui se rencontre vers fest; il est derriere le fort Saint-Elme. Bien
que peu etendu, il a par sa position dominante une place importante et
avantageuse dans la defense; il est bien pourvu d'hommes et de canons.
A quelque distance de celui-ci est le fort n° VII, dit fort Neuf, qui forme
l'extreme pointe septentrionale de Silema. Cet ouvrage, bien qu'il soit
plus petit que ceux du midi, est abondamment muni de döfenseurs, de
munitions et de provisions; il n'est arme cependant que de quatre
canons. Tous ces forts, auxquels se joignent divers autres petits
ouvrages du cötö sud, sont reunis entre eux par le telegraphe.

On voit, par ces quelques renseignements, que le gouvernement
anglais n'a neglige aucune precaution pour permettre ä l'ile de Malte
une longue et serieuse resistance contre toute attaque.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Du Departemenl militaire federal, 10 mars. — Prescriptions concernant le choix des
carabiniers dans les ecoles de recrues.

1. Le choix des recrues de carabiniers aura lien dans la quatrieme semaine des
ecoles de recrues d'infanterie, apres que chaque recrue aura tir6 au moins 60
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coups ä la cible. Le jour ä fixer pour proceder au choix dont il s'agit est du ressort
des commandanls des öcoles.

2. Le choix devra commencer par l'etablissement d'un etat des recrues des cantons
fournissant des carabiniers, et que l'on supposerait pouvoir ötre proposes

comme officiers ou comme sous-officiers. Cel etat ne contiendra pas plus de la
cinquiöme partie des recrues que le canton que cela concern6 a envoyöes ä l'ecole.

Ces hommes doivent ötre röpartis dans les deux subdivisions de l'inlanlerie, dans
la meme proportion que celle oü ces derniöres sont fournies par le canton. Si cela
est nöcessaire, on pourra aussi dans le möme canton avoir ögard ä ce que les
cadres de quelques arrondissements de bataillon ne soient pas diminuös par le
recrutement des carabiniers.

Du reste, les prescriplions contenues au chiffre 4 ci-aprös s'appliquent ä la
Separation des intöresses entre les subdivisions.

La Classification dans l'une ou l'autre subdivision ne doit pröjuger en rien celle
qui aura lieu plus tard des officiers sortis des öcoles preparatoires d'officiers el
röpartis aux carabiniers ou aux fusiliers. II va sans dire toutefois que l'on incorporera
de nouveau et en premier lieu dans les carabiniers, les officiers qui sorlenl de cette
arme et qui ont recu de bonnes notes.

3. Les recrues de carabiniers seront choisies parmi les recrues restantes, dans la
proportion des carabiniers fournis par le canlon ou la partie du canlon que cela
concerne. Une exception sera prescrite spöcialement par le chef de l'arme dans le
cas oü quelques unites de troupes auraient momentanöment besoin d'ötre plus ou
moins fortement complötöes que d'autres unitös du möme canlon.

Les carabiniers de Cenöve et du Valais, quoique appartenant ä la II» division,
seront instruits avec les recrues fusiliers du Ier arrondissement.

4. On observera les prescriplions suivantes pour le choix des carabiniers:
On ne pourra choisir pour les carabiniers que des recrues intelligentes.
Ils doivent ötre dans la rögie de taille moyenne, d'une Constitution endurante,

agiles et possöder une bonne vue.
On donnera la preförence aux recrues qui ont obtenu les meilleurs rösultats dans

le tir et dans les exercices gymnastiques et qui remplissent du reste les conditions
ci-dessus.

Les hommes qui feront preuve de bonnes dispositions et d'aptitudes pour le tir
seront particuliörement choisis et on tiendra comple en premier lieu des volontaires,

s'ils remplissent du reste les conditions exigöes.
Celui qui a ölö puni pour avoir nögligö son arme, ne peut pas ötre recrutö dans

les carabiniers.
3. Pour choisir les carabiniers, le commandant de l'öcole consnltera le commandant

du bataillon de carabiniers ou un remplacant dösignö par lui, tous les instrueteurs

ainsi que les officiers et sous-officiers de carabiniers qui suivent l'öcole. La
döcision döfinitive est prise par le commandant de l'öcole. Le concours du major
de carabiniers ou de son remplacant est volontaire el sans rötribution.

0. Toutes les recrues d'infanlerie portant le fusil entrent aux öcoles de recrues
avec l'habillement, l'armement et l'öquipemenl des fusiliers. Les trompettes et
armuriers de carabiniers sont dösignös par le canton et öquipös en consequence
avant de se rendre ä l'ecole.

7. Aprös avoir dösignö les recrues de carabiniers, on leur eebangera les fusils
contre des carabines, on leur remettra les garnilures de la coiffure contre celles re -
Cues en premier lieu et on leur donnera la tunique et le bonnet de police des
carabiniers en öebange des mömes effets d'infanterie qu'ils ont touches ä l'entröe an
service. Les commmandants des öcoles se mettront ä temps en rapport avec l'autorile

mililaire canlonale que cela concerne, afin d'obtenir les armes, les effets
d'habillement et les marques distinctives nöcessaires. Ils pourvoient ögalement ä \a
reexpedition des effets d'infanlerie aprös avoir ötö bien nettoyes aux frais de
l'öcole. Les frais de Iransport sont ä la charge des öcoles. Les passepoils des pantalons
et des capoles et les pattes el boutons de ces derniöres seront transformös aux frais
de l'öcole. II n'est pas permis de se servir de cordons-passepoils.

8. On rectifiera dans le livret de service l'inscription des armes el des effets
öchangös. Les fusils repris seront remis aux classes d'äge plus anciennes des öcoles
suivantes. Afin que les tuniques puissent ötre echangöes sans inconvenient et servir
de nouveau plus tard ä l'öquipement des recrues, il est interdit de les porler avant
que les carabiniers aient öte choisis. Lä oü od dispose de capotes d'exercice, on
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ne permettra aux recrues de porter les leurs. les äimanches exceptes, qu'aprös la

söparation des carabiniers et l'echange des effets d'habillement.
9. Les canlons pourvoiront de leur chef ä toul ce qui concerne l'armement,

rhabillement et l'öquipement. Le chef d'arme de l'infanterie est en oulre chargö de

pourvoir ä l'exöcution ultörieure des prösentes prescriplions.
10. Les presentes prescriptions abrogent celles du 1er mars 1876.

Berne, le 10 mars 1878.
Departement militaire suisse.

Du 16 mars. N° 2fi/ö2. Promotions, nominations, remises de charges, trans-
ferts döcidös par le Conseil fedöral en date du lo mars 1878, et par le dit
Departement. Nous en avons publiö les principales dans notre dernier numöro.

En date du 28 fövrier 1878, le Conseil fedöral a promulguö une ordonnance con-
cernant la levöe des hommes astreints au Service militaire.

Les differents points traitös dans celte ordonnance sont:
1» Organisation et direclion de la levöe des recrues ;
2» Epoque et lieu de cette levöe ;
3» Indication des hommes qui doivent se prösenter ä la levöe ;
do Prescription pour la levöe des armes speciales ;
8° Appel ä la levöe ;

¦ 6° Prestation des cantons ;
7« Procödös ä suivre pour la levee ;
8» Rapporls sur la levöe ;
9° Recrutement supplömentaire et transport;
10° Indemnilö ä payer aux personnes qui parlicipent ä la levöe.
Comme supplöment, ordonnance sur l'admission des recrues dans les difförentes

armes.

Du chef d'arme d'infanterie. 19 mars, n° 21/8. Indiquant les cadres ä envoyer
aux cours de röpötition des bataillons d'infanterie et diverses dispositions concernant
ces cours, ainsi que ceux pour les retardataires

19 mars, n° 27/1. Sur les ecoles de tir de 1878. Les cantons sont pries d'envoyer
leurs officiers et sous-officiers, comme suit, aux öcoles de tir de Wallenstadt, prö-
vus dans le tableau annuel:

1. Ecole pour officiers et sous-officiers.

Entröe au service des officiers le 2 avril.
• » sous-officiers le 16 »

Licenciement des officiers le 1 mai.
> des sous-officiers le iä >

Officiers Soos-officiers
Vaud 18 48
Genöve (carabiniers y compris) 4 10
Valais (de langue frangaise, des I et VIII divisions,

carabiniers y compris) 8 9
Fribourg (de langue francaise) 8 —
Neuchätel 7 —
Berne (de langue frangaise) 4 —

43 64
1 tambour de Vaud pour le 16 avril (sera liceneiö avec les sous-officiers).
Pour la I moitiö : 1 armurier de Neuchätel, entröe au service le 2 avril.

» II » 1 * de Vaud, » > le 23 >

2. Ecole pour officiers.

Entröe au service le 18 mai.
Licenciement le 46 juin.



- 458 —
' Officiers

Thurgovie 7

St-Gall 16
Appenzell, Rh.-Ext. 7

» Rh.-Int. —
Glaris 1

Schwyz (VIII) 1

üri 1

Grisons 2
Zurich ...:... 6

~41

Le canton des Grisons tachera de choisir les officiers pour cette öcole dans les
bataillons qui n'ont pas en möme temps le cours de röpötition.

1 armurier de St-Gall pour toute la duröe.

3. Ecole pour officiers.
Entröe au service le 19 juin.
Licenciement le 18 juillet.

Officiers
Grisons (des officiers qui n'onl pas en möme temps le cours de röpötition) 2
Valais (de langue allemande) 2
Soleure 8
Bäle-Campagne 7
Bäle-Ville 2
Argovie 13
Schaffhouse 1

Zurich 7
Schwyz (VI) 1

~43~
1 armurier de Soleure pour toute la duröe.

4. Ecole pour officiers et sous-officiers.
Enlröe au service des officiers le 2 aoüt.

i » sous-officiers le 16 •

Licenciement des officiers le 31 >

» sous-officiers le 14 septembre.
Officiers Sons-officiers

Berne (III) 13 —
(IV) 10 22

Lucerne 13 30
Unterwalden-le-Haut 1 4

» le-Bas 2 3
Zoug 3 S_

42 64
Pour le 16 aoüt 1 tambour de Berne (sera liceneiö avec les sous-officiers).
Pour la I« moitie 1 armurier de Berne, entröe au service le 2 aoüt.

» II • I » de Lucerne, » » le 24 »

5. Ecole pour sous-officiers.
Entröe au service le 17 septembre.
Licenciement le 16 octobre.

Sons-officiers
Soleure 18
Bäle-Campagne 10
Bäle-Ville 8

Argovie !\2
Thurgovie 18
St-Gall 32
Appenzell Rh.-Ext.... 8

» Rh.-Int. 2

122



- 459 —
1 armurier d'Argovie pour toute la duröe.
1 tambour de St-Gall > » »

Pour ce qui concerne le choix des officiers je me röföre ä ma circulaire C. n° 21/7
du 18 fevrier dernier.

On ne doil envoyer aux ecoles de tir que des sous-officiers nös en 1883 et depuis,
qui n'ont pas encore assisle ä l'ecole de tir.

Ceux des sous-officiers, qui sont aptes pour devenir officiers doivent y ötre
envoyös en premier lieu.

La röpartition des hommes enlre les bataillons de carabiniers et de fusiliers est
du ressort des cantons.

Les officiers et armuriers doivenl ötre pourvus de fusils ä repetition, resp. carabines

et de gibernes.
Les munitions seront fournies par la Confedöration.
Les detachements doivent arriver sur la place d'armes le jour d'entree d 3 heures

de l'apres-midi au plus tard el doivent se prösenter au commandant d'öcole, M.
le lieutenant-colonel de Mechel.

Du 30 mars, n° 38/4. Les cibles nos V, VI et VII mentionnöes dans l'instruction
sur le tir et l'estimation des distances du 7 avril 1876, le n° V reprösentant la figure
entiöre d'un soldat complötement öquipö, le n° VI la moitie supörieure (homme ä

genou) et le n° VII le tiers supörieur (homme ä terre), ont ötö peintes jusqu'ici iso-
löment, ensorte qu'elles ötaient non seulement peu solides, mais encore peu
elegantes.

On est enfin parvenu. en Suisse, ä reproduire aussi ces cibles par le moyen de
l'impression ; elles reviennent ainsi meilleur marchö et elles rösistenl mieux aux
intempöries que les anciennes cibles faites ä la main.

Ces cibles-figures conviennent parfaitement pour s'exercer sur des buts röduits,
comme ils se presentent en campagne; c'est pourquoi il est ä dösirer qu'elles soient
bientöt introduiles pour les exercices volontaires des sociölös de lir, et qu'elles y
soient appröciöes comme elles l'ont döj'\ ötö dans les exercices militaires.

L'ordonnance concernant l'encouragement du tir volontaire et la circulaire du
Döpartement militaire fedöral du 18 courant ne demandent, sur les SO coups que
cbaque membre doit tirer pour avoir droit au subside föderal, que 10 coups tirös
sur les cibles de l,8m/l,8m ou lm/lm. Les sociötös volonlaires de tir et leurs membres

onl donc toute libertö de s'exercer aussi sur d'autres buts tels que ceux reprö-
senlös par les cibles-figures qui, au point de vue mililaire, peuvent en consöquence
ötre specialement recommandees.

C'est pourquoi j'ai l'honneur de vous prier d'encourager les sociötös volontaires
de tir de votre canton ä s'exercer sur les cibles-figures dont il s'agit, et de leur
transmettre ä cet effet un exemplaire de la presente circulaire.

L'imprimerie Staempfli ä Berne fournit ces cibles contre envoi franco des fonds
aux prix suivants: figure entiere ä 30 cent. la piöce, demi-figure ä 20cent. la piöce,
tiers de figure ä 13 cent. la piöce.

Les figures sont döjä decoupöes et doivent en consequence ötre collees sur des
cartons de möme forme pour pouvoir s'en servir comme cibles.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

D'aprös un arrötö du Conseil födöral, les recrues de 1878 sont dispensöes d'assister

aux cours de röpötition qui auront lieu dans le courant de l'annee, et elles
seront remplacöes par une classe antörieure. Toutefois celte dispense ne s'applique
pas aux recrues qui pourraient ötre nommees sous-officiers dans l'intervalle D'uu
aulre cötö, il n'est pas fixö un effectif maximum pour les bataillons appelös aux
cours de röpötition ; de sorte qu'il ne sera pas liceneiö de surnumöraires comme
cela avait eu lieu pröcödemment.

En cas de mobilisation de son armöe, la Suisse peut ötre assuree de ne pas manquer

de chevaux, ou du moins de chevaux de trait, puisque, d'aprös le recensement
de 1876, eile en possöde 100,933, soit 611 de plus qu'en 1866. Les cantons qui en
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